
Enfin les travaux s’achèvent 
Comme chacun le sait, l’Avenue des Fils Fouquaud est en travaux depuis le début de   

l’année. Les travaux se sont déroulés comme prévu (structure de la chaussée, trottoirs, 

assainissement, adduction d’eau, enfouissement des réseaux, éclairage public, structure du 

pont). La multiplicité des tâches explique la nécessité d’avoir fermé totalement ce tronçon. 

Mais, comme convenu, la route sera ouverte fin mai après la réalisation de l’enrobé final 

par le Conseil Départemental. Il restera des travaux à réaliser au carrefour de la rue de la 

Laiterie et de la rue du Département (maisonnette) qui nécessiteront une fermeture d’une 

semaine. Enfin, après discussion avec le Conseil Départemental, celui-ci va procéder à la 

remise en état par un nouvel enrobé de la rue de la Garenne Guidée (jusqu’à la            

maisonnette) et de la rue du Département jusqu’à la déchèterie.  

Nous mesurons les désagréments engendrés au cours de ces quelques mois et nous vous 

remercions pour votre patience. Mais ces travaux valoriseront nettement l’entrée ouest 

de notre commune, en sécurisant notamment les flux piétons.  

Enfin, les garages construits à l’angle de l’Avenue des Fils Fouquaud et de la rue             
du Département, mettront également en évidence ce quartier.  

Portage des repas à domicile :  
un service utile à la population 

Le service de portage est présent   
depuis 8 ans dans notre territoire mais 
il est encore trop méconnu. Depuis le 
1er janvier 2016, la société Poitou 
Resto élabore les repas qui sont     
distribués sur l’ensemble de la     
Communauté de Communes Cœur du 
Poitou par les agents communautaires. 
Ce service à la population s’adresse 
aux personnes de plus de 60 ans ou 
handicapées pour une utilisation 
temporaire du service, au retour  
d’une hospitalisation par exemple ou 
en continu. Pourquoi ne pas essayer 
ce service ? Voici les tarifs 2016 : 

Repas complet    7.47 €  

Plat unique            5.56 € 

Potage     0.52 € 

Salade     0.52 € 
Si vous souhaitez essayer ce service ou 
vous renseigner, contactez la CDC   
au 05 49 29 83 93. 

Terre Saine, votre commune et vous.  

Le saviez-vous? 

La loi sur la transition énergétique n°2015-992 du 17 août 
2015, dans son article 68, réglemente l’usage des         
pesticides tant pour les particuliers que pour les     

collectivités. Cette loi modifie la loi n° 2014-110 du 6 février 2014   
visant à mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires.  

A compter du 1er janvier 2017, l’usage des produits phytosanitaires 
sera interdit (hors produits de bio-contrôle) sur les espaces verts, les 
forêts, les voiries (dont trottoirs) et les promenades (chemins de 
randonnées, allées de parcs…).  

Pour info, au 18 avril, 351 communes de 
l’ex-région « Poitou-Charentes » étaient   
signataires de la charte Terre Saine  « Votre 
commune sans pesticide » et 20 communes, 
dont Chef-Boutonne, ont 3 papillons. 

Un site à consulter pour plus d’infos : 
www.terresaine-poitou-charentes.fr 

Pour inscrire un enfant à l’école maternelle « Les Deux Jardins » de Chef-Boutonne, il est 
nécessaire de prendre rendez-vous avant le 31 mai avec la directrice, Madame Riquelme au 
05.49.29.84.04. Les parents devront se munir de l’inscription scolaire faite en mairie, du    
carnet de santé et du livret de famille. Sont concernés les enfants qui ont 3 ans ou plus    
(nés en 2013 ou avant) ou qui auront 2 ans révolus au 1er septembre 2016. Attention : en     
raison du nombre limité de places, les enfants nés en 2014 seront tous placés sur liste d’attente. 

La Foire de Javarzay                  
pendant 4 jours… 

Comme chacun le sait,  la traditionnelle 
foire de Javarzay « Foire aux Pirons » a 
lieu le 26 juin. Mais cette année, de     

nouvelles animations seront présentes du 24 au 27 juin.  
Si le feu d’artifice aura toujours lieu le 27, le Comité des 
Fêtes propose des concerts et des repas animés par un 
orchestre qui accompagnera de façon sympathique les 
choucroutes pendant ces 4 jours. Défilé de majorettes 
et feu de la Saint-Jean seront également au programme 
(plus de détails dans l’agenda).  
Concernant la fête foraine, un nouveau manège         
« Twister » complètera ceux qui sont présents chaque 
année ; augmentant ainsi la diversité pour les enfants et 
adolescents. Alors, que cette nouvelle édition 2016   
soit placée sous le   signe de 
la bonne humeur et           
d u  p l a i s i r  p a r t a g é .        

STOP PUB 
Des autocollants STOP 
PUB sont disponibles. Pour 
ceux qui sont intéressés, il 
suffit d’en faire la demande 
à la mairie. 
Tél : 05 49 29 80 04. 

Un changement de personnel à la Médiathèque 
Depuis le 1er avril, Christiane Anderson a fait valoir ses droits à la retraite. Elle était à la           
Médiathèque Marguerite Gurgand, depuis 2006. 
Le 29 avril, une réception, en présence de collègues, d’élus et de membres de la commission      
communale « Médiathèque » a eu lieu pour marquer son départ. Nous lui souhaitons une          
agréable retraite.  
Pour la remplacer, Aurore Calphy a été recrutée et a pris ses fonctions début mai. Bienvenue à elle. 

Un taux d’imposition en baisse, pour la 3ème année… 
Sur le territoire de la Communauté de Communes Cœur du Poitou, on trie 
bien et on limite donc les apports d’ordures ménagères, ce qui contribue à 
l’amélioration des coûts de traitement et influe directement sur la Taxe   
d’Enlèvement des Ordures Ménagères.  

Ainsi, et pour la 3ème année consécutive, le taux de cette taxe diminue.  
Pour 2016, il sera de 12,40%. 



Le club de Tennis fête ses 70 ans! 
Créé le 6 mai 1946, le club de tennis de              

Chef-Boutonne fête cette année ses 70 ans, ce qui 

en fait l'un des plus anciens des Deux-Sèvres. Fort de  

47 licenciés, le club propose 7 heures d'entraînement 

par semaine, encadrées par Jean Rouffy. Cette année, 

les deux équipes adultes intégrant quelques jeunes ont évolué en D2       

du championnat départemental.  

Pour fêter comme il se doit ses 70 ans, le club organise un repas, ouvert  

à tous, le samedi 28 mai. Le repas est proposé à 13€ (9€ - de 12 ans)  
sur réservation.  

Au programme de cette journée festive, une animation "tournoi        
famille", tournoi de double parent/enfant ouvert à tous (licenciés ou 
non) aura lieu le matin à partir de 10h. L'après-midi, ceux qui le      
désirent pourront continuer à jouer, en parallèle d'animations plus        
ludiques : initiation mini-tennis, structure gonflable, barbe à papa...                                         
Renseignements et réservations au 06 89 64 80 92 (entre 18h et 20h).  

Des nouvelles de la piscine…  

Suite à des désordres apparus, lors de la vidange réalisée pour 

la mise en route, la piscine ne pourra pas ouvrir à la date   

prévue (23 mai). En effet de gros travaux vont être nécessaires 

pour la réfection du carrelage du fond du bassin. Nous vous 

ferons part de la date de réouverture, dès qu’elle sera connue, 

sur le panneau lumineux, le site internet et Facebook. 

Des expositions à ne pas manquer 
Le château de Javarzay est ouvert depuis Pâques et la saison d’expositions 2016 est bien lancée.    

Depuis le 23 avril, c’est Marc Deligny qui expose des sculptures en pierre, en marbre et en bronze. Il est 

là jusqu’au 16 mai puis Laurence Molinard, qui a son atelier à Saint-Médard, présentera sa poterie à  

partir du 21 mai et cela jusqu’au 12 juin. Ensuite du 18 juin au 3 juillet, l’association « 1 jour...une expo » 

mettra en avant Patrick Frère, auteur photographe ainsi que des sculptures. Pendant l’été, deux autres expositions artistiques     

suivront. Pour terminer la saison, du 17 septembre à début novembre, l’exposition « Centenaire 14-18 » présentera la mobilisation, 

la vie dans les Deux-Sèvres ainsi que la vie des enfants du Pays sur le front. Pas question de manquer ces expositions.          

Vous trouverez les détails de ces expositions sur le dépliant « Expo château » disponible principalement au château et à la mairie.  

Concours Photos et Maisons Fleuries 2016  
Amis photographes amateurs, vous pourrez, cette année encore, montrer vos talents avec un objectif ! Le thème du 
concours photos 2016 organisé par la commune est : « Promenades et découvertes Chef-Boutonnaises ». Les  
candidats devront remettre leurs photographies au secrétariat de la mairie avant le 11 juillet 2016. 
Quant aux jardiniers dans l'âme, ils seront de nouveau mis à l'honneur cette année. Un jury d'élus    

parcourra les rues de notre commune par 2 fois cet été pour identifier les maisons avantageusement fleuries et     
visibles de la voie publique. Nous vous invitons à fleurir vos façades, balcons et jardins pour le plaisir de tous.  
Vous pourrez consulter les règlements et télécharger les formulaires d'inscription des concours sur le site de la   
commune (www.chef-boutonne.fr) ou bien les trouver à l'accueil de la mairie. 

Une réunion sur les aidants fort réussie 

Nous vous en avions parlé ici même, le 4 avril 2016 

s’est tenue à Chef-Boutonne, une réunion sur        

l’alimentation des aidants et des malades d’Alzheimer. 

Ce furent 135 personnes qui y ont assisté, ainsi que  

20 professionnels du secteur, dont des aides               

à domicile. 

70 questionnaires de satisfaction ont été reçus et des   

inscriptions aux ateliers qui suivront. En effet, afin    

d’approfondir les connaissances et informations    

reçues, en petits groupes de travail, sont organisées 

des rencontres avec une diététicienne ou d’autres  

spécialistes, et ce, depuis le 4 mai ici à                  

Chef-Boutonne, ou à Sauzé-Vaussais ou à Melle…           

en fonction des besoins et du nombre de participants. 

Si vous désirez en savoir plus ou vous inscrire,     
n’hésitez pas à contacter le CLIC au 05 49 06 63 63. 

Une page se tourne… 

Pour la première fois depuis 1987, le tournoi   

national de tennis de table, devenu international 

en 2004, n’aura pas lieu cette année. La raison l’a emporté sur 

l’envie. Le manque de bénévoles a obligé les dirigeants à prendre 

cette décision cruelle.  

Par ailleurs, ce club, le TTCB, ne souhaite pas réengager        

d’équipe en Nationale 1 la saison prochaine. Pourtant, cette 

équipe était la mieux classée en Poitou-Charentes et les résultats 

de cette année montrent qu’elle y a parfaitement sa place en 

étant première à une journée de la fin. 

Cette situation provient principalement du fait que le monde 

associatif est fragile et que la transmission reste difficile, quand 

une équipe entière de bénévoles souhaite passer la main.  

La municipalité remercie toutes celles et ceux qui ont permis au 

club de figurer à ce niveau pendant de nombreuses années. 

Nous espérons tous que ce club saura rebondir et qu’une      

solution sera prioritairement trouvée pour les jeunes, afin qu’ils 

puissent toujours jouer au tennis de table à Chef-Boutonne.  

Rappel sur les nuisances sonores 

Contrairement à ce que l’on pense généralement, le tapage  

nocturne (bruit au delà de 22h) n’est pas seul condamnable. En 

effet, le tapage diurne n’est pas en reste. Le code de la santé 

publique (article R. 1337-7) prévoit que le fait d’être à l’origine 

d’un bruit peut être puni comme le tapage nocturne. A cet 

effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des     

appareils susceptibles de gêner le voisinage en raison de leur 

intensité sonore ne sont autorisés, les jours ouvrables que de 

8h30 à 19h, les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h et les 

dimanches et jours fériés de 10h et 12h. 
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Couleur à la une est distribué 
tous les deux mois et vous donne 

rendez-vous au mois de juillet 
2016. Il peut aussi être consulté 
sur le site internet communal : 

www.chef-boutonne.fr 

Suite à de forts vents, il a été récupéré un parasol, dans la rue du Pont Supérieur.         
Il est à la mairie, où son propriétaire pourra venir le chercher. 

Un grand événement cycliste...    
Venez nombreux 

Le 5 juin, le Cycle Chef-Boutonnais 
organise les  Championnats          
Régionaux Poitou-Charentes avec 
départ et arrivée devant la mairie de 

Chef-Boutonne, pour un circuit de 12 kilomètres.  
Pour les coureurs des catégories 1 et 2, il y aura 12 tours, pour 
ceux de la catégorie 3, 9 tours et pour ceux de PC Open et PC, 6.  
Départ le matin à 9h30 avec environ 180 coureurs et l’après-midi, 
départ des catégories 1 et 2 à 14h avec environ 60 coureurs.  
Tous ces sportifs méritent les applaudissements d’un       
public nombreux. 

Petit rappel  
Le magasin de la Croix Rouge qui 
se situe dans l'enceinte du Lycée      
J.F. Cail est ouvert de 14h à 17h      
les lundis et mercredis, hors période 
scolaire. Vous y trouverez, à petits 

prix, des articles Enfants, Hommes, Femmes ainsi 
que du matériel de puériculture et des jouets.  
Vous pouvez également y déposer les vêtements 
dont vous voulez vous séparer.  

Bientôt un nouveau commerce 
Catherine Vanneron ouvrira au       
19 Place Croix Perrine sa boutique 
de fleuriste, le 23 mai. Elle      
proposera des fleurs, mais aussi de 
la  décoration et de la location-vente 
pour les fêtes et/ou réceptions. 
Le magasin sera ouvert aux    
horaires suivants : Lundi de 14h à 
19h, Mardi, Jeudi et Vendredi de 9h 
à 12h30 et de 14h à 19h30, Samedi 
en continu de 8h30 à 19h30 et le 
Dimanche de 10h à 13h.  
Nous lui souhaitons la pleine      
réussite aux commandes de    
l’ART-OSE-OIR, et la bienvenue 
dans notre commune(05 49 29 79 65). 

Infos municipales 

- Le passage des Gonds, à Javarzay, le long de la Boutonne (entre la voie 
du chemin de Fer et le chemin de Tréneuillet) était très étroit. Les agents de 
la commune viennent de terminer une passerelle qui en facilite le      
passage. Aujourd’hui, promeneurs à pied ou à vélo apprécieront ce nouvel 
aménagement reliant Chef-Boutonne à Lussais. 

- Les travaux (changement des portes et peinture) dans le hall du Centre 
Culturel sont terminés. Ils seront suivis des travaux de réhabilitation des wc 
publics intérieurs et extérieurs du même site, pendant l’été. 

Les crottes de chien : un fléau 
Comment gâcher une belle promenade      
pédestre ? En marchant ou en glissant sur une 
crotte de chien par exemple ! Même si un  
certain adage affirme que cela porte bonheur ! 
Il est nécessaire que les propriétaires de    
chiens prennent conscience qu'il est essentiel 

et respectueux de laisser un environnement propre en 
ramassant les déjections de leur(s) compagnon(s) à 4 pattes. 
Personne n'aime être obligé de nettoyer ses chaussures ou ses 
vêtements souillés de crottes. Il est pourtant très facile de   
prévoir un « sac à crottes » (sac en plastique) lors des          
promenades quotidiennes avec son toutou et laisser ainsi aux 
piétons des chemins et des trottoirs agréables à fréquenter. 

MAI 2016                                                            AGENDA 

Jusqu’au 16 Sculptures pierre, marbre et bronze - Salle d’expo du Château (voir ar�cle) 

Dimanche 8 Cérémonie commémora�ve au Monument aux Morts - 10h15 

Vendredi 13 Don du Sang - Ferme du Château - à par�r de 16h30  

Du 13 au 16  Enduro carpes - PECH - Etang de Javarzay 

Vendredi 20 Assemblée Générale -  ARBRES - Espace Voltonia - 20h30 

Samedi 21 Les Services Publics ouvrent leurs portes - (voir ar�cle et flyer) 

Samedi 21 au 12  Juin - Poterie des Chaumes - Salle d’expo du Château 

Samedi 21 Randonnée - ARBRES - excep�onnellement à Couture - à par�r de 17h 

Samedi 21 Soirée Cabaret - APE  de Chef-Boutonne - Réserva�ons au 06.99.15.00.25 

Dimanche 22 Assemblée Générale - Amis du Château - Centre Culturel - 10h30 

Mardi 24 Rencontre avec les élus - Centre Culturel - 20h30 (voir ar�cle) 

Samedi 28 Les 70 ans du club de Tennis - Gymnase - toute la journée (voir ar�cle) 

Samedi 28 
Randonnée semi-nocturne - Amicale des Sapeurs Pompiers - Caserne - Départ 
de 18h à 20h  -  Renseignements et réserva�ons au 06.75.04.60.36 HR 

JUIN  2016 

Dimanche 5 
Championnats Régionaux Route Séniors - Cycle Chef-Boutonnais - toute la 
journée (voir ar�cle) 

Samedi 11 Fête des Ecoles - A.P.E. - Théâtre de Verdure - à par�r de 12h 

Samedi 18 Fête de la Musique - Surfin’Boutonne - Place Cail - toute la journée (ar�cle) 

Samedi 18 Gala de Danse - Sec�on Danse du F. Culturel - Centre Culturel - 17h ET 21h 

Samedi 18  au  3 Juillet - Photographies et Sculptures - Salle d’expo du Château 

Dimanche 19 Brocante - FC Boutonnais - Parc du Château - toute la journée 

Vendredi 24 Concert  ALIBI (rock) - Comité des Fêtes - Pré de la Foire de Javarzay - 21h 

Samedi 25 Défilé de majore�es - 20h30 + Feu de la St Jean -  Pré de la Foire de Javarzay 

Dimanche 26 Foire aux Pirons de Javarzay (voir ar�cle) 

Lundi 27 Concert Just Brass - 21h30 - Feu d'ar�fice - 22h45 - Pré de la Foire de Javarzay  

JUILLET  2016  

Vendredi 1er Spectacle - Collège François Truffaut - Centre Culturel - à par�r de 19h 

Samedi 2 Feu de la St Jean - Pique-Nique - Place des Chaumias -  à par�r de 19h30 

Fête de la Musique 
A l’initiative de Surfin’Boutonne et 
avec l’aide de la commune, la Fête de 
la Musique aura lieu Place Cail,   
toute la journée, le samedi 18 juin.  
Au programme, des animations le 
matin sur le marché et l’après-midi, des 
scènes ouvertes. Le soir à partir de 
20h, trois bons groupes animeront la 
soirée dont « NATCHEZ » (rock   
sudiste) de Chalons sur Marne.  



 Les beaux jours arrivent et avec eux,                  

l’envie d’entreprendre...  
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Vers une mise en valeur de notre patrimoine 
Comme chacun le sait, la commune a engagé depuis début 2015, la révision générale 
de son Plan d’Occupation des Sols pour établir début 2017 un nouveau Plan   
Local d’Urbanisme (PLU). Après avoir fait réaliser un diagnostic par « l’Atelier 
Sites et Projets », et défini les orientations stratégiques à 10 ans, les membres de la          
commission entament maintenant la définition des différentes zones (constructibles, 
agricoles…). Comme pour les autres phases, une présentation publique aura lieu 
en septembre prochain.  
Des panneaux illustrant les orientations de la commune sont visibles dans le hall    
de la mairie. 
Parallèlement à cette démarche, les élus ont aussi validé la volonté de créer une 
AVAP (Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine) pour valoriser 
au mieux le patrimoine public et privé. Cette action débouchera entre autres, sur la  
mise en place de zones qui feront l’objet de protection particulière, car situées 
dans des secteurs anciens. Des réunions publiques vous permettront, au cours du 
second semestre, de mieux mesurer tous ces enjeux.  

Les Services Publics   
ouvrent leurs portes 

Les  Se rv i ce s  Pub l i c s          

interviennent quotidiennement dans notre 

vie. Le savez-vous ? Que font-ils d’ailleurs ? 

Quels services rendent-ils à la population et 

donc à chacun de vous? 

C’est pour répondre à cette question que 
tous les Services Publics présents à        
Chef-Boutonne, se sont mis d’accord pour 
ouvrir leurs portes, sous l’impulsion de la 
commune,  le  samedi 21 mai,                   
de 10h à 12h30 et de 14h à 17h.              
En visitant chacun d’entre eux, vous    
pourrez  discuter, interroger les agents et  
les élus qui se feront un plaisir de répondre 
à vos questions.  
Cette initiative, unique en son genre, est 
l’occasion pour tous les citoyens de mieux 
cerner le travail important des Services   
Publics, qu’ils émanent des collectivités  
locales ou de l’Etat. 

Vous souhaitez poser des questions aux élus, vous 
voulez avoir des renseignements sur certains sujets 
ou faire part de vos remarques, alors venez les          
rencontrer le 24 mai à 20h30 au Centre Culturel. 

Les taux d’imposition restent stables 

Les élus municipaux ont voté le 11 avril,            
à l’unanimité, le budget 2016, en       
maintenant les taux au niveau actuel. Cela 
fait donc la 11ème année consécutive que les 
taux n’ont pas été augmentés. Malgré une 
période de restriction des dotations d’état, 
les élus ont préféré concentrer leurs       
efforts sur la maitrise des dépenses de             
fonctionnement.  
Les efforts déployés depuis plusieurs années 
pour une gestion rigoureuse permettent 
d’envisager des investissements importants 
(rénovation de la rue du Département et de   
l’avenue des Fils Fouquaud, rénovation de 
la mairie, rénovation du château de        
Javarzay), sans pour autant faire prendre 
des risques à la collectivité.  

   Un respect des espaces publics s’impose 
La commune s’est engagée depuis 2009 dans une réduction 

massive de l’emploi des pesticides, jusqu’à presque le     

réduire totalement. Cette démarche a été saluée d’ailleurs par l’obtention de             

3 papillons dans le cadre de la charte « Terre Saine ». Ce positionnement     

volontaire est plutôt l’anticipation d’une politique qui va se généraliser dans toutes 

les communes. En effet, les communes ne pourront plus utiliser de pesticides 

sur les voies publiques à compter du 1er janvier 2017 (voir article page 2).  

A ce propos, nous constatons que des habitants y utilisent ces produits et            
notamment devant chez eux. Nous vous rappelons qu’il est formellement interdit 
de traiter chimiquement ces espaces. Une personne a même « désherbé »            
avec ces produits devant l’église Notre-Dame. Ce geste est inadmissible,              
irrespectueux et répréhensible. 
Pour tous ceux qui veulent contribuer au fleurissement de notre commune et à la 

défense d’une qualité environnementale nécessaire, des panonceaux sont disponibles 

à la mairie indiquant « Je participe au fleurissement de ma commune ».      

Ceux-ci peuvent être apposés le long de votre propriété si vous avez semé des   

fleurs et/ou jachère fleurie.  
Nous comptons sur votre compréhension et votre civisme.  

21 
MAI 




